
 

 

République Française 
Département EURE-ET-LOIR 

Commune de Bérou la Mulotière 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 21 Juin 2019 

 
 

L'an 2019 et le 21 Juin à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, MAIRIE 
sous la présidence de CROIBIER Catherine Maire 
 
Présents : Mme CROIBIER Catherine, Maire, Mmes : BEGUE Estelle, BERNITT Dagmar, 
VIETTE Martine, MM : LHOMMET Wilfried, NICOLLE Michel, TOURTE Gregory 
Excusé(s) ayant donné procuration : Mme CASSIN Jennifer à Mme CROIBIER Catherine 
Absent(s) : M. COUVRY Philippe 
 
A été nommé(e) secrétaire : Mme BEGUE Estelle 
 
Modification simplifiée du PLU 
 

Le conseil municipal, 
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L 153-45 et L 153-47 ; 
Vu le projet mis à disposition du public du 25 février au 29 mars 2019 inclus ; 
Vu l'absence de remarques formulées par le public ; 
Vu l’avis favorable sous conditions de la CDPENAF ; 
Vu l’avis favorable des personnes associées ; 

Considérant que le projet est prêt à être approuvé ; 
Après en avoir délibéré :  

- décide d'approuver, à l’unanimité, le dossier de modification simplifiée du PLU tel qu'il est 
annexé à la présente (Conditions CDPENAF incluses) ; 

- dit que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R 153-21 du code de 
l'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal ; 

- dit que le dossier est tenu à la disposition du public à la mairie de Bérou-la-Mulotière et à la 
préfecture d’Eure-et-Loir aux heures et jours habituels d'ouverture ; 

- dit que la présente délibération et les dispositions résultant de la modification du PLU, sont 
exécutoires dès l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité (affichage en mairie, 
insertion dans un journal diffusé dans le département). 

 
Fixation des taux pour les avancements de grades. 
 

Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement.  



 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de créer les emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 
 
L’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, a modifié l’article 49 de la loi N° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Ainsi 
l’avancement de grade n’est plus lié à des quotas fixés par les statuts particuliers mais il appartient 
à l’assemblée délibérante, de déterminer le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à un 
cadre d’emplois pouvant être promus à l’un des grades d’avancement de ce même cadre 
d’emplois, à l’exception du cadre d’emplois des agents de police municipale (sous réserve de 
remplir les conditions d’ancienneté et dans le respect des seuils démographiques). 
Vu l’avis du Comité Technique Paritaire n° 2019/AV/670 en date du 28 mars 2019, 
 
Il est proposé de fixer les taux de promotion suivants : 

CADRE 
D’EMPLOIS 

GRADE D’AVANCEMENT TAUX 
FIXE 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

Adjoints 
administratifs 

adjoint administ. princ. 2ème classe 100 

adjoint administ. princ. 1ère classe 100 

 

Rédacteurs 
rédacteur principal de 2ème classe 100 

rédacteur principal de 1ère classe 100 

 

FILIERE TECHNIQUE 

Adjoints 
techniques 

adjoint technique principal de 2ème 
classe 

100 

adjoint technique principal de 1ère 
classe 

100 

 

Agents de 
maîtrise 

agent de maîtrise principal 100 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  

• ADOPTE les taux de promotion ci-dessus énumérés. 
 
Indemnités de fonctions au Maire et aux adjoints 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants ; 
Considérant qu'il appartient au Conseil municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, 
les indemnités de fonctions versées au Maire et aux adjoints étant entendu que des crédits 
nécessaires sont inscrits au budget municipal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l'unanimité, de fixer le montant des 
indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de Maire et d’adjoints :  
Population inférieure à 500 hab. : 
Maire : 17% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique 
Adjoints : 6,6% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique. 



 

 

Subventions 2019 
 

Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'attribuer les subventions suivantes : 
Tennis club Brezolles     70 € 
Verneuil BMX     10 € 
Union sportive  Brezolles   10 € 
    TOTAL 90 € 
 
La demande de subventions de l'amicale sera examinée ultérieurement (Attente de modification 
du bureau) 
 
Questions diverses : 
 
Don gravillons 
Mme le maire informe le conseil du fait qu'un administré souhaite récupérer les gravillons 
anciennement sous la structure de jeux de l'école. Le conseil accepte ce don. 

 
Achat terrain 
Un administré souhaite acheter une parcelle en zone naturelle sur laquelle la mairie est prioritaire. 
Le conseil ne souhaite pas acquérir cette parcelle. 

 
Fête de l'étang 
La fête de l'étang aura lieu le 31 août prochain. Le thème de cette année est la plage. De 
nombreux jeux sont prévus ainsi qu'une exposition sur les économies d'énergie. En fin de 
journée, un buffet campagnard sera proposé suivi d'un feu d'artifices. 

 
Séance levée à 21:35 
 
 
 En mairie, le   24/06/2019 
 Le Maire 
 Catherine CROIBIER 

 
 


